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I - INTRODUCTION 

1.1 -Informations générales 

1.1.1. Origine du Projet 

Le projet "Etude Hydra-agricole du Bassin du Fleuve 
Sénégal" est né du désir des quatre Etats Riverains de ce com'3 
d'eau d'entreprendre la mise en valeur intégrée de cette vast~ 

région. 

Un "Comité Inter-Etats"pour l'aménagement du bassin du 
fleuve Sénégal" fut créé en Juillet 1963 à la suite de la conf6-
rcnce de Bamako. Cet Organisme, dont la compétoncc était limitét 
au ba~sin versant du fleuve Sénégal, fut remplacé, lors de la 
réunion des Chefs d'Etats qui s'est tenue à Labé (Guinée) en L:o.i 
1968, par l'Organisation des Etats Riverains du.fleuve Sénégal 
(OERS) qui englobe désormais l'ensemble des activités de la sous­
région que constituent la République de Guinée, la République du 
Mali, la République Islamique de Mauritanie et la République du 

Sénégal. 

Avant même la eréation officielle du Comité Inter-Etats, 
les quatre Etats riverains du fleuve Sénégal avaient voulu procéder 
à une synthèse de la très importante documentation existante et 
faire le point en vueède décider en commun d'un programme général 
d'aménagement. C'est dans cet esprit que, lors d'une réunion pré­
liminaire qui s'est tenue à Conakry en Juillet 1962, il fut d.~ci~ ', 
de faire appel aux Nations Unies pour procéder à une étude d'onsumol~ 
destinée à servir de base aux travaux du Comité Inter-Etats dont 
la création avait été recommandée. Une équipe d'experts interna-

... / ... 
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'' tionaux visita les quatre Etats riverains dans le courant du qua-
trième trimestre 1962. Son rapport, remis aux Nations Unies le 
lor Avril 1964, fut aussitôt transmis aux ~tats. Le projet relatif 
à l'étude hydro-agric~lc du bassin du fleuve Sénégal est l'un des 
projets (1.1.2) dont l'exécution a été décidée en application des 
recommandations contenues dans ce rapport, compte tenu des observa­

tions présentées par les Etats. 

1.1.2 - Autres projets dans le bassin du flouve Sin{(_:;al 

1.1.2.1 - Projets PNUD/OERS 

i) Etude des possibilités d'exscution d'un projet de 
régularisation du régime du flouve Sénégal (REG 52) 

(Nations Unies) 

ii) Etude d'un projet d'utilisation rationnelle des caux 
du bassin supérieur du Sénégal (REG 80) (Nations Unies) 

iii) Etude de la navigabilité ct des ports du fleuve Sénégsl 

(REG 86) (Nations Unies) 

iv) D?veloppement de la recherche agronomique et do ses 
applications dans le bassin du fleuve Sénégal (REG 114) 

(FAO~ .. 

v) Centre de Documentation pour le programme de déveleppc­
ment du bassin du flouve Sénégal (Rr.G 181)(,~0) 

1.1.2.2. -Projets nationaux du PNUD 
i) Centre de formation et de vulgarisation agricole de 

i ) Kaédi ~r'!J...U 1) - ( FAO) 
ii) Etude de la mise en valeur du bassin du Gorgol 

(HU 3) (FAO), ... / ... 
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1.1.2,3. Principaux projets des autres agences d'assisttnce 
-· technique. 
i ). Sénégal : 

a) aménagement des cuvettes du delta du Sénégal 
b) périmètre irrigué de Richard Toll 
e) périmètre de Nianga 

ii) Mauritanie : 
a) périmètre de riziculture do M'Pourié (Rosso) 
b) petits périmètres irrigués par p&mpagc dans 

la Vallée du Fleuve Sénégal 

iii ) !tllill : 

1 .1.3. Présentation du rapport intérimaire-, 

Le rapport intérimaire résulte des dispositions du Plan 

d'Opération du projet qui prév•it (art.5.3) : 

"A la fin de la troisième année des ~pérations du projet, 
l'Agence d'exécution soumettra au Fonds Spécial, qui le transmottr~ 
au Comité inter-Etats, un rapport intérimaire faisant le poin'j; des 
connaissances aequises grâce aux études achevées ou en cours• Le 
Comité inter-Etats fera connattre au Fonds Spécial et à l'Agence 
d'exécution, dans un délai de trois mois à partir de la remise de 
ce rapport intérimaire, les dispositions qu'il envisage do prendre 

à la suite de ee rappert", 

Le projet comporte, on fait, deux parties bion distinctes, 
En premier lieu, une série d'études générales (topographie• pédolo­
gie, hydrologie, ote,,.) complètent les connaissances existantes 
elles permettent, ensuite, de passer à l'établissement d'up_ plan 
de mise en valeur de la vallée et du delta du fleuve Sénégal qui 
doit aboutir, comme le prévoit le plan d'opération du projet,"à. 
l'établissement do dossiers suffisamment élaborés pour qu'ils 
puissent servir directement à la préparation des demandes de finan~ 

cement ~;~orrespondantes" (.1.5.5) 1 •• ./ ~· • 



• 

• 

-· 

- ----------

4 

Le rapport intérimaire fait la liaison entre ces deux 
parties ; il permet de faire le point sur l'état d'avancement 
des études générales et les résultats obtenus. Il prépare, 
d'autre part, les orientations qui dévront 3tre données aux 
études de mise en valeur. 

1.2 Buts_du Projet 

Les buts du projet, tels qu'ils ont été définis dans 
le Plan d'opération (art. 1.1 à 1.3} sont : 

i) établir l'inventaire des connaissances acquises ; 
ii) procéder à des études de base destinées à préparer 

les avant-projets des ouvrages nécessaires pour le · 
contr8le des crues et l'irrigation, y compris l'étude 
de barrages de reprise dans la vallée ; 

iii) procéder à l'étude des facteurs techniques, écono­
miqu.es et sociaux déterminant le passage de 1 1 agri­
culture de décrue vers l'agriculture intensive, y 
compris l'introduction de l'irrigation systématique. 

Ces objectifs restent valables. Dans la cinquième partie 
de ce rapport (Recommandations), une nouvelle orientation du projet 
sera proposée pour les études techniques relatives aux ouvrages de 
reprise et aux périmètres d'aménagement, compte tenu des principes 
de mise en valeur du bassin du fleuve Sénégal qui ont été arr~tés 
par l'OERS. 
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1.3 -Dispositions administratives et financières 

1,3.1 -Dispositions administratives 

Le Projet a été approuvé par le Conseil d'Administra­
tion du Fonds Spécial des Nations Unies en Janvier 1966. Le 
Plan d'Opération a été signé le 23 Novembre 1966 et l'autorisa­
tion de commencer le projet a été donnée le 30 Octobre 1967. 
La durée du projet étant de cinq·: ans, la de: te de 1 'achèvement 
des opérations sur le terrain est le 29 Octobre 1972. Aucune 
modification n'a été apportée au Plan d'opération du projet. 

1.3.2 -Dispositions financières 

l!,ontsnt total du projet 
dont : 

. . ' . . . 
- allocation du PNUD . . . . . . . . 

contribution de contrepartie des 
gouvernements en nature • • 0 Cl 

1.4 - Organisation du projet 

1.4.1 - Personnel 

us$ 4.829.200 

us $ 4.ll8.200 

us $ 7ll. 000 

On trouvera, ci-joint (annexe 3) la liste du personnel 
international et du personnel local affecté au projet depuis le 
début des opérations ainsi que la liste des consultants. Le 
Directeur du Projet, ainsi que l'administrateur, l'hydrogéologue 
et le pédologue, ont fait l'objet d'un recrutement anticipé, ce 
qui a permis de commencer certaines études avant le début offi­
ciel des opérations du projet et d'effectuer certaines opérations 
préliminaires. 
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1.4.2- Bourses d'études 

Au plan d'opération du projet figure, au titre de 
l'allocation du PNUD, une somme de US $ 20.000 pour l'attribu­
tion de bourses d'étude dont le détail devait être déterminé 
ultérieurement. Faute de candidats, aucune bourse n'a pu être 
attribuée. Trois dossiers sont, cependant, à l'étude et des 
pourparlers sont en cours pour la présentation d'une quatrième 
candidature. 

1.4.3 - Matériel 

On trouvera, ci-joint, (annexe 4), la liste des prin­
cipaux équipements qui ont été mis à la disposition du projet. 

1.4.4 - Sous-contrats 

On trouvera, ci-joint, (annexe 5), la liste des sous­
contrats qui ont été signés depuis le début de l'exécution du 
projet. 



.---------------------------~---------

• 

7 

II - ACTIVITES DU PROJET ET RESULTATS OBTENUS AU 
31 OCTOBRE 1970 

2.1 -Inventaire des connaissances acguises 

Le Projet s'est chargé de rassembler, au fur et à mesure 
de ses besoins, les principaux documents existants. Un inventaire 
synth~tique des connaissances acquises est en cours. 

2.2 - Travaux cartographiques et topographiques 

2.2.1 -Réimpression dè la carte au 
1/50.000 de la vallée du Sénégal 

La réimpression de cette carte était nécessaire, en 
raison de l'épuisement des éditions antérieures. Elle a été 
réalisée en deux couleurs afin de permettre une surcharge ulté­
rieure, Mille (1000) exemplaires de chaque coupure ont été mis 
à la disposition du projet par le sous-contr.actant. 

2.2.2 - Achèvement et réimpression de la 
carte au 1/50.000 du delta du Sénégcl 

La carte au l/50.000 du delta du Sénégal était incom­
plète en raison de l'absence de courbes de niveau sur toute la 
partie mauritanienne de cette région (rive droite du fleuve) et, 
dans quelques endroits, sur la rive gauche. De plus, les éditions 
antérieures étaient complètement épuisées. Ces cartes seront 
réimprimées en mille (1000) exemplaires et dans les mêmes couleurs 
que la carte de la vallée (2.2.1). 

2.2.3 -Mise à jour de la carte au 1/20.000 
de la vallée du Sénégal 
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Les travaux auxquels a donné lieu la carte au 1/20,000 
de la vallée du Sénégal ont permis d'aboutir aux résultats ~uivantc 

i) établissement d'une ligne de nivellement de premier 
ordre dans la partie mauritanienne de la vallée {rive 

droite) entre Podor et Kaédi, 

ii) retp.erchc des bornes qui figurent sur la carte, ·m 
1/20,000 ct rattachement d'un certain nombre d'entre 

elles au nivellement IGN 1 

iii) vérification sommaire des courbes de niveau trades 
sur la carte au 1/2~000. Il en c st résulté que cette 
carte ne semble pas pouvoir être utilisée pour les 
besoins du projet, Il s'agit d'ailleurs d'une carte 
ancienne, établie vers 1940 1 dont les indications 
planimétriques devraient, en tout cas,_ &tre entior(­

mont révisées, 

2.3 - Etude sur modèle mathématique 

Cette étude a pour but de préparer un modèle mathéma­
tique hydrologique capable do reproduire los différents régimes 
du fleuve Sénégal. Le modèle a été réglé ave,f, des données hydro­
logiques incomplètes qui existent sur le régime naturel du flouve, 
En premier lieu, le modèle servira à:f>ompléter los données du 
régime naturel. En deuxième lieu, cc modèle mathématique rcndril. 
possible la simulation de qertains régimes du f:tcuve, compt•: t• -,H 

de la construction de barrages de régularisation dans le hG.ut 
bassin ct dos eonditions de leur exploitation. Il pcrmcttru 1 ainsi; 
de déterminer les eonditions hydrol~iqucs do l'aménagement de la 
vallée ct du delta du Sénégal, La préparation ct le réglage du 
modèle mathématique étant maintenant terminés, il devient possibl,_ 
oc panser à son cxploi tati on. Cette étude eouvre l'ensemble do 12 . 

. . . / .. ' 
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valée et du delta du fleuve Sénégal, des chutes de Gouina 
(200 km en amont de Bakel) à l'océan Atlantique. 

2.4 - Etudes pédologiques 

Les études pédologiques exécutées par le projet ont 
pour but l'établissement d'une carte d'aptitudes culturales des 
sols de la vallée et du delta du Sénégal. Pour y parvenir une 
carte géomorphologique et une carte pédologique à l'échelle de 
1/50.000 ont été dressées. L'impression_des cartes pédologiques 
et des cartes d'aptitudes culturales est en cours ainsi que la 
rédaction du rapport final du sous-contractant, mais les minutes 
des cartes ont, d'ores et déjà, été remises au projet ; cela 
permet, sans attendre la production des documents définitifs, 
d'aborder la deuxième partie du projet (1.1.3). 

La classification adoptée pour la carte d'aptitudes 
culturales des sols est celle de l'U.S. Bureau of Reclamation 
convenablement adaptée pour tenir compte de l'échelle de la 
carte et des conditions particulières de la zone du projet. 

Cette étude couvre une superficie totale d'environ 
10.000 km2, ce qui correspond à la totalité de la vallée inon­
dable et du delta du Sénégal, de Bakel à l'Océan Atlantique. 

2.5 -Etudes hydrogéologiques 

2.5.1 -Dans le Delta du Sénégal 

L'étude hydrogéologique du delta du Sénégal avait pour 
objectif principal de définir les conditions du drainage dans 
cette région en vue du contr8le du niveau de la nappe phréatique 
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ainsi que de la salinité des eaux et des sols. Les travaux de 
l'hydrogéologue du projet ont comporté, sur le terrain, 45 
forages (20 m à 30 m de profondeur) et 691 trous à la tarière 
(4 m à 5 m de pronfondeur) pour une longueur totale de 4043 m 
ainsi que de nombreuses mesures de salinité et analyses granula­
métriques qui ont été exécutées par le laboratoire du projet à 

Richard-Tell. 

Les conclusions de cet expert ont porté sur : 

i) la géologie du delta du Sénégal ; 
ii) l'hydrogéologie du delta du Sénégal où l'absence 

de ressources en eau douce exploitables dans le 
sous-sol a été démontrée ; 

iii) la possibilité de drainer des terres du delta du 
Sénégal ; 

iv) la nécessité d'effectuer des essais de drainage à 

dimension réelle • 

Une carte de drainabilité du delta du Sénégal a été 
établie dans cette région ; il enmsulte que 100.000 ha au maxi­
"lum pourraient être drainés en principe, ce qui reste à vérifi8r 
avec les résultats obtenus avec les essais de drainage. Les 
résultats obtenus par les études hydrogéologiques du projet dans 
le delta du Sénégal permettront provisoirement d'aborder l'étude 
de la mise en valeur de cette vaste région (3.700 km2) aussitôt 
que la carte au 1/50.000 (2.2.2) et la carte d'aptitudes cultu­
rales des sols (2.4) auront été mises à la dispostion du projet. 

2.5.2 - Dans la vallée du Sénégal 

Monsieur Roman Karpoff, consultant du projet pour l'hy­
drogéologie, a dressé un programme d'études hydrogéologiques dans 
1a vallée du Fleuve Sénégal. Il a proposé le recrutement d'un 
hydrogéologue pour en assurer l'écécution. 
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2.6- Etudes relatives au drainage 

2.6.1 - Dans le delta du Sénégal 

Les études relatives au drainage dans le delta du Séné­
gal sont la suite naturelle et forment un contrôle à dimension 
réelle des travaux de l'hydrogéologue du projet. Grâce aux expé­
rimentations qui ont été faites à Richard-Toll en collaboration 
avec l'IRAT dans une plantation de canne à sucre, il a été possi­
ble d'étudier le drainage dans le haut delta au moyen de drains 
ouverts et enterrés, tant en ce qui concerne le contrôle du niveau 
de la nappe phréatique que celui de la salinité. Il s'avère que 
les drains enterrés poseront des problèmes en ce qui concerne leur 
entretien (bouchage). 

L'étude du drainage des cuvettes du bas delta, en colla­
boration avec la SAED, est actuellement en cours, en vue de déter­
miner les conditions de leur dessalement. Il apparaît, d'ores et 
déjà, qu'un drainage au moyen de drains ouverts peut donner des 
résultats satisfaisants à conditions que l'épaisseur des couches 
imperméables superficielles ne dépasse pas 0,50 m. 

2.6.2 -Dans la vallée du Sénégal 

Des investigations préliminaires permettront de se 
rendre compte de la nature et de l'importance des problèmes de 
drainage qui pourront se poser dans la vallée du Sénégal à la 
suite du développement des irrigations. Le contrôle de la sali­
nité ne semble pas poser de problème important dans la vallée. 
La perméabilité limitée (k = 10-5 m/s) des couches de sable fin 
qui se trouvent sous la couche superficielle de 1-3 m d'argile 
limoneuse réduit les possibilités d'utiliser l'eau souterraine 
pour l'irrigation. 

------ ·-------
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2.11 Santé Publique 

Une mission préliminaire d'un consultant de l'OMS a 
permis de poser clairement les problèmes de santé publique qul 

sont liés au développement des irrigations dans la zone du projet 

notamment en co qui concerne les grandes endémies. 

2.12 Etudes économiques 

Les études économiques du projet ont, en premier lieu, 
été orientées 'VErs l'étude des économi os des qwltre ::,tats rive­
rains du S0négal. On ost ensuite passé à dos études de structures 
comportant, notamment, l'analyse économique d'organismes do d:vc­
loppomont existants (sociétés d'Etat, coopératives) ct à des 
études dé produits qui portent principalement sur le riz ct sur 
1 1 élevage. De plus, des études sur les besoins en riz du Séné ~~·.l 
ct de la Mauritanie d 1ici à 2000 ont été effectuées, permcttc:.n:: 
de définir avec plus de précision le rythme d'aménagement :c'n~l': .~­

table des deux rives du li'leuve Sénégal. 

2.13 Etude dos schémas d'aménagement de la vallée ct 

du delta du Sénégal. 

Les études ont été, jusqu'à maintenant, limité es· à· l:l 
vallée du Sénégal. Conformément à la position arrêtée par 1' 0I:I:3 

lors de la troisième réunion du Conseil des Ministres de cette 
Organisation (Dakar 26/30 Janvier 1970), elles ont 6té pl2.cécs 
dans le cadre d'une prcmièl'e étape de régularisation du fleuve 

Sénégal (débit d'étiage de 300 m3/s à Bakol). 

. .. / ... 
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D'autre part, los prévisions d'aménagement ont été 

limitées à l'an 2000. 
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Les rapports rédigés à cotte occasion, bien qu 1ils 
doivent être complétés en ce qui concerne l'aménagement du delt~ 
du Sénégal, constitue une première base de discussions qui pour­
ront permettre l'identification rapide de projets réalisables à 

court terme • 
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III - Ressources et développement 

actuel de la vallé§. 

3.1. -Introduction 

15 

Le développement agricole du bassin du Fleuve Sénégal au 

moyen d 1unc agriculture intensive à base d'irrigation à grande 
échelle doit se c one entrer, en raison de 1 1 absence des terres irri­
gables ailleurs, dans la plaine d'inondation du bief aval du flouve, 
située entre Bakel et ~aint-Louis. La plaine qui couvre une surface 

brute de 1.030.000 ha est située en Mauritanie et au Sénégal. 

L'objectif du développement est de transformer l'économie 
de subsistance stagnante actuelle en une économie monétaire auto­
suffisante avec un taux de développement qui permettra de : 

a) produire assez de denrées vivrières de type céréalier pour 
satisfaire, avec les autres régions productrices (Casamance), los 
besoins du pays, libérant ainsi des devises pour le dr'vcloppcment 

des industries 

b) élir:liner le sous-emploi ct le ch8mage dans la région 

c) augmenter le revenu brut par tête, qui est de 10.000 F/an 
actuellement, do la population de le. région, de manière à ce qu'il 
se rapproche du revenu brut moyen des pays (40.000 Fau Sénégal). 

Le bassin du Fleuve Sénégal s'étend sur 300.000 km2 ct 'C 

occupe 10 %du territoire des quatre pays riverains : Guinée, Mali, 
1\!auritanie ct Sénégal. Il abrite une population do 1,8 million 
d'habitants qui vivent presque uniquement d'agriculture et d'élevage 

extensifs, et regroupe 14% de la totalité des populations 
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des quatre paya. Il a une production agricole de 400.000 t, soit 
10 fa de la production agricole totale ; il comprend également 

un tiers du bétail. 

3.2. Torpgraphie 

La plaine inondable entre Bakel et Saint-Louis est cons­

tituée par : 

a) la vallée amont, de 13 km de. largeur en moyenne, située 

entre Bakcl et Kaédi : 

b) la vallée aval, de 20 km de largeur, située 
entre Kaédi et Dagana : 

220.000 ha 

440.000 ha 

c) Le delta, avec une largeur de 28 km en moyenne : 370.000 ha 

Total : 1.030.000 ha 

De l'anont à l'aval, la val.lée baisse à raison de 4,5 cm/'::u 
environ. La ponte se réduit à 2,~ cm/km dans le delta. Les sols de 
la vallée n'ont pas de problèmes de salinité. Au contraire, dans le 
delta, tous les sols sont fortement salés à l'exception de 15.000 ha 

qui ne sont que légèrement atteints. 

L'ensemble des sols de la vallée se subdivise en deux 
grands grourJBs de surface égale, chacun do 250.000 ha de superficie. 

a) des sols d(: cuvettes, qui sont des vertiaols avec un 

pourcentage élevé d'argile gonflante, extr~mement durs en saison 

~~nhc et à relief plat ; 
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b) des sols de levées, qui sont des sols hydromorphes avec des 
pourcentages d'argile variant entre 10 ct 30 %î facilement éro­
dables ct dont une partie présente un relief très irrégulier 
(anciens bras du fleuve). 

Une première reconnaissance du sous-sol a révélé qu'il 
y aurait probablement partout dans la vallée du sable fin, sous 
la couche superficielle de 1-5 rn, de faible perméabilité. 

Le delta se divise aussi en sols de cuvettes ct sols de 
levées. Les deux groupes sont salés, Le sous-sol est constitué de 
sable fin, à une profondeur plus faible que dans la vallée. On 

trouve l'épaisseur minimale, variant entrij o,5-1,5 rn, de la couche 
superficielle dans les cuvettes sur une surfàce de 100.000 ha • 

Le climat de la vallée se distingue par une tcmpér3tu:--c 
moyenne de 27-29°C. La température varie peu d'un oois à l'autre. L:;. 
saison des pluies tombe en été (Juin-Octobre). En hiver, les tem­
pératures nocturnes baissent assez pour affecter certaines cultures. 
Les pluies sont irrégulières. La précipitation annuelle moyenne 
croît d'ouest en est : 300 mm à Dagana, 400 mm à Kaédi et 700 wn à 
B3kel, 

L'évaporation d'une surface d'eau libre a une valeur annuelle 
de 2400-2500 mm (mesurée au lac de R'Kiz situé à une quarantaine de 
km au nord-ost de Dagana). L'évaporation atteint son maxioum du rwi;_; 
de Mars au uois de Mai. Au cours de ces mois, une faible humidité 
(H.R. = 30- 40 %), provoquée par un vent SffiC venant du Sahara 
(harmattan), ac conjugue avec des températures élevées, créant, 
quand le vent est fort, le problème d'échaudage, phénomène qui réduit 
les rendements des cultures. 
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3.5. Ressources en eau 

En dehors de la pluie, les ressources en eau dans la 
vallée sont constituées par le fleuve Sénégal, par sés affluents 
entre Bakel et Saint-Louis, qui coulent tous par intermittence, 
et par l'eau souterraine. Le potentiel éventuel en eau souterraine 
douce est limité à la vallée, la nappe dans le delta étant salée. 
Le peu de données dont on dispose sur les conditions du sous-sol 
permet suelement de constater que le sous-sol alluvionnaire (argile 
limon, sable fin) trouvé jusqu'à l'extrémité des trous de sondages 
de 10 rn de profondeur, ne se pr~tera pas, compte tenu de sa faible 
perméabilité à l'extraction de quantités d'eau nécessaires pour 
l'irrigation. Des études hydrogéologiques devront ~tre faites pour 
donner plus de précisions sur les possibilités des couches inférieures 

Les affluents intermittents du fleuve à l'aval de Bakel 
constituent une ressource dont la capacité est limitée par les 
faibles précipitations (<500 mm). Le plus important est le Gorgol 
en Mauritanie, avec un bassin de 7000 km2 environ, et dont l'écou­
lement au cours d'une année pluvieuse peut atteindre 800 x 109 rn). 

Le fleuve Sénégal constitue, avec son débit moyen de 
780 m3/s, l'unique ressource de grande envergure. La quasi-totalité 
de ses apports hydrauliques vient du Haut-Bassin, qui commence à 

l'amont de Bakel et qui est assez humide à cause des précipitations 
s'élevant de 700 mm à Bakel jusqu'à 2000 mm à la source dans le 
Fouta Djallon. Les pluies sont concentrées dans la période Avril­
Octobre. Elles provoquent une crue annuelle qui atteint la vallée 
entre Juillet et Octobre. A l'amont de Bakel où le Sénégal est 
rejoint par son dernier grand affluent, la Falémé, les crues 
atteignent leur valeur maximale avec un maximum absolu d'environ 
10.000 m3/s • 
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A l'aval de Bakel, les crues s'écrètent en inondant 
la vallée. Par fortes crues (7.600 m3/s à Bakèl), les inon­
dations ramènent les débits de pointe à 80 ~ à Matam, 50~ à 

Saldé et 40% à Dagana. Par faibles crues (1.700 m)/s)), 
l'effet réducteur est beaucoup moins prononcé, la valeur étant 
80% à Dagana, Les débits mensuels moyens et faibles (au-dessus 
de 90 %) du Sénégal à Bakel et à Dag~a sont indiqués ci-dessous. 

DEBITS MOYFllS MENSUELS EN M3/S 

1903- 1964 

1 
STATION ! J F lM A 1 M ! J 1 J 1 ! ! 1. N A s ·o D 'ANNEE 

! ! ! ! 1 1 ! ! ! 
1 1 

84 :46 20 ! 10 1 112 1 r 1 1 .1 r r 
BAKEL '143 • 587 j2l39 j.3449 11702 j575 • 258 • 780 1 ! 1 1 1 ! ! 
DAGAN A !201!113 !62 31 17 1 33 1 417 11223 11998 !2301 ! 1905 !438 ! 690 

1 1 . 1 ! 

DEBITS FAIBLES MEllSUELS l!1l M3/S 

(Fréquence au dépassement 90%) 

1903 - 1964 

! 

STATION J 1 F 1 M A M J 1 J 1 A ! s 0 ! N ! 
! ! ! ! 1 ! ! 

D 

BAKEL 

DAGAN A 

1 
55 

1 28 28 ! 1 1 809 ! ! 160 95 i 1 
11 4 339 !1316 j1741! 330 ! ! 1 ! 

1150 ! 80! 45 ! 20 ! 12 ! 6 1 163! 841 !1569 !1468 555 !240 
1 ! 1 1 1 

Les débits mensuels atteignent leur valeur minimale 
au mois de Mai. L'augmentation de oe débit minimal de 4 m3/s 
à Bakel jusqu'à 6 m3/s à Dagana s 1 explique par le grand volume 
retenu par le fleuve et les marigots entre Bakel et Dagana 
(surface lit mineur --·30.000 ha), qui est libéré quand le niveau 
du fleuve baisse et partiellement par une restitution de la nappe 

phréatique. 

Le fleuve charrie peu de matériaux en suspension. Sa 
concentration est évaluée à 0,1 gr/1 en moyenne. Pour l'irri­
gation la qualité de l'eau est de premier ordre. 
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Dans le Delta, l'eau du fleuve est s~lée pRr la remontée de 
1 1 eau de mer pendant 1' étiage .r Quand les années sont sèches, 
les débits sont presque nuls et la langue d'eau salée arrive 
à Dagana. La p~nétration de la langue étant fonction des 
débits, on a évalué qu'avec des débits de 50, 100 et 300 m3/s 
l'eau salée est refoulée vers Saint-Louis à des distances de, 
respectivement 120, 100 et 35 km de cette ville, 

Lors d~ plus récent recensement de la population de 
la vallée qui t'" été fait par la lll!SOES en 1957-58, on a tr0'J.VG 
un total de 340.000 habitants. Le Delta, qui en était eMclu, u 
été évalué à 25.000 habitants. 
Tenant compte de l'influence de l'émigration dans le taux 
d'accroissement, la population actuelle est estimée à : 

Val],ée amont 
Vallée aval 
Delta 

• • 190.000 habitants 
200,000 habitants 
30.000 habitants 

TOTAL •••••• 420,000 habitants 

La majorité de la population appartient à la tribu des 
Toucouleurs, sui vie, par ordro d'importance, par les Ffaures, 
les Peuhls, les Ouolofs et les Sarakolés. La population du 
Delta est récente et consiste en un mélange de toutes ces 
tribus • Les tribus ont leurs territoires, mais 
sont mélangées avec les tribus nomades, Maures et Peuhls. 
Aucune tension n'existe entre les différentes tribus. 

La population est peu organisée en dehors de la 
famille. La coutume de partager dans la famille les produits 
du travail est un frein pour améliorer l'agriculture. Une 
grande partie aussi ne connaît guère qu'une économie d'échange 

... ; ... 
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Oouverts par l'importation. Pour les produits d'élevage, il 
existe aussi un marché considérable. Le marché externe est 
aussi en bonne voie vers des pays de l'Ouest de l'Afrique 

Tropicale (Guinée, Côte d'Ivoire, Libéria, etc •• ,) et vers 
l'Europe pour des produits de qualité. L'absence de circuits 
modernes de con~ercialisation est une contrainte. 

3.9. Situation actuelle de l'agriculture 

Dans l'agriculture traditionnelle de la Vallée, les 
paysans combinent une culture pluviale de Juillet à Octobre 
avec une culture de décrue de Novembre à Février. L'irrégu­
larité des pluies et des crues fait changer d'année en année 
les surfaces cultivées. La surface moyenne est : 

cult. décrue cult. Eluviale 
Vallée amont 65.000 43.000 
Vallée aval 60.000 37 .ooo 

Total 125.000 80.000 

Une famille typique de 5, 5 personnes cultive en 
' 

moyenne 2,3 ha de culture de décrue et 1, 5 ha de culture 

pluviale. Les cultures de décrue consistent en sorgho (70;'), 
niébé (2~), et mil, Les cultures pluviales consistent en 
mil (85%), arachides et niébé. 

La surface moyenne totale cultivée n'a pas augmenté 
depuis une dizaine d'années. Il semble que la disponibilité 
des terres de décrue constitue la contrainte principale. La 
main-d'oeuvre nécessaire pour la culture de décrue détermine 
la surface de la culture pluviale, qu'on peut labourer • 

. .. ; ... 
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Les rendements moyens sont de 400 kg/ha pour les cultures 

de décrue, et de 350 kg/ha pour les cultures pluviales. 

La culture du riz, à grande échelle, a été cow~enc6c on 

1945 à Richard-Tell, situé en tôtc du delta, et alimenté en cau 
douce pendant toute l'année par le lac de Guiers. Les autres 
aménagements qui ont été entrepris par la suite sont ceux de la 
SAED dans le delta, de l'OAV à Guédé, dans la vallée, et quelques 
pc ti ts systèmes près de Saldé. En F"auri tanie, il y a de pc ti ts 
aménagements à Rosso dans le delta, et à Tiékane et Vinding dans 
la b3.sse vsllée •. A 1 1 exc cption de Richard-Toll, tous les autres 
auénagements ne donnent de l'eau que pour une culture par an, 
parce que, pendant l'étiage, le fleuve est salé dans le delt' ct 

contient très peu d'eau à l'amont. 

Pour minimiser le coût d'amsnager,1ent, la plupart d'entre 

eux sont s~ns maîtrise complète de l'cau. A parti~ d'un aména­
gement à base de submersion contrôlée, consistant en une dieue de 
protection avec ouvrage d'art pour contrôler l'entrée de l'cau, 
qui a donné des résultats aléatoires p~.r 1' irrégul?.ri té des crues 
(comp'.lrativemlJnt avec les crues du Niger), on a essayé différents 

perfectionne!':cnts, cor;,rne le ponpage d'appoint, l'alir.:entation 

indépendante d'unités plus petites, le drainage etc ••• 

A Richard-Tell où la maîtrise de l'eau est la plus com­
plète, on est 3.rrivé à démontrer que, avec une double culture on 
peut arriver à des rendements de 3.500 kg/ha/récolte. En moy~nne, 
les rendements à Richard-Tell sont de 2.500 kg/ha. Dans los autrœ 
aménagements, le m:.mque de sécurité d 1 eau et l'absence do regrou­
pement des paysans par planches tertiaires pour combattre les 
mauvaises herbes, et un labour extensif, ont donné des rendeoonts 
r:!oyens de 1. 500 kg/ha, à 1' exception de quelques pc ti ts ar.:.~na­
gcmonts où l'exemple des techniciens de l'extérieur avec des 

méthodes intensives a fait progresse:r;- les paysans qui ont obtenu 

dos rendements de plus de 5.000 kg/ha/récolte, ... ; ... 
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Les sur~aces am6nagées et cultivées sont : 

a) Delta 

- Richard-Tell• (Son.)·::_ 6.000 ha (5,000 cult.) 
- SAED ( " ) 10.000 ha 
-ROSSO (Maur) 1.000 ha 

b) Basse Vallée 

- GUEDE ( Sén.) 1.000 ha 

TOrAL 18.000 ha 

24 

11.500 t 

14.000 
1.500 

1.000 

28.000 

- p.m. petits aménagements ~:50 ha) Tiékane, Vinding, Saldé. 

Sont à l'étude ou en financement : 

1° Extension à Diuvol 5.000 ha (les 6.000 ha existants seront 
transformés en canne à sucre) 

2° Extension SAED avec 5.000 ha 
3° Nianga (Sénégal - basse vallée) 5.000 ha 
4° Demet - avant-projet (Sénégal basse vallée) 1.000 ha 
5° Gorgol (Mauritanie basse vallée) 2.000 ha 
6° Matam - Waoundé (avant projet) 15.000 ha 

(Sénégal - haute vallée) 

\' 1 
33.000 ha 

) 
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3.10 Pêchçs 

La valeur do la production actuelle de poisson dans la 
Vallée et dans le Delta du Sénsgal est du même ordre de grandeur 
que celle du produit des cultures de décrue. De plus le poisson 
repr<lscnte 80;~ des produits tmimaux de la ra ti on alir:1ente.ire chez 
les habitants de la Vallée. 

Les schémas d'am-'nagcment de la Vallée du Sénégal ont 
tenu compte de cet important potentiel économique et nutritionnel 
qui devra être non soulefficnt maintenu mais encore d~vcloppé. Une 
superficie de 400.000 ha à 500.000 ha restera disponible dans la 
Vallée pour l'{pandage de la crue du S2négal quand le dsbit 
minimal régularisé de 300 m3/s aura été entièn:ment utilise pour 
les besoins de l'agriculture (300.000 ha), co qui :perrr,et~r'l, d:ns 

une largo mesure, de maintenir les activités traditionnelles. A 
plus fortes raison, la première phase d'aménagement de la V:ülée 
(70.000 ha en 1985) ne semble pas devoir modifier sensiblcnent l;1 
situation actuelle. Un expert en pêches dans les eaux continen­
tales aura pour tâche, dans le cadre du projet, d'étudier, do son 
point de vue, les conséquences des anénagor.;cnts hydroagric olos 
et de formuler des propositions en vue de réaliser l'intégration 
des activités halieutiques d~ms la mise en valeur de la Valltc ct 
du Delta du fleuve Sénégal. 

3.1~ Forêts 

La régularisation du fl~uve Sénégal aura une influence 
fâcheuse sur les peuplements de Gonakié (acacia nilotica) dont la 
pércnniV est liée à une submersion périodique. Un rcboisenent 
compcnsqtcur s'imposera ct l'essor dGmographiquc de la zone du 
projet rcndr::t m8Œc n3ccss'üre un accroisscr:;cnt de le production 
ligneuse. De mêrr,c que pour les pêches, l'évolution de cc 

... ; ... 
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phénomène sera progressive, suivant la cadence de mise en valeur 
qui aura été adoptée ; il ne semble pas que la première phase 
d'aménagement de la vallée (70.000 ha en 1985) doive modifier 

sensiblement la situation actuelle • 

3.12 - Résumé 

Pour résumer la situation actuelle de l'agriculture 
dans la région, on peut dire que les cultures traditionnelles de 
décrue et pluviales ont trouvé leur limite d'extension et de ren­
dement (.-~ 350 kg/ha), la principale contrainte en étant le manque 
d'eau. Des améliorations technologiques qui pourraient ~tre intro­
duites, comme la traction animale, augmenteraient la responsabi­
lité du paysan sans diminuer son insécurité, par l'absence de 
maîtrise d'eau. En même temps, des rendements moyens plus élevés 
ne changeraient pas l'économie de subsistance. 

Pour les aménagements rizicoles dans le delta et la 
basse vallée, le contrôle partiel de l'eau a permis des rendements 
beaucoup plus forts (1.500 kg/ha en moyenne), le coût d'aménagement 
avec maîtrise d'eau complète étant toutefois très élevé (avec 
pompage ~F CFA 250.000 - 350.000/ha) et le régime actuel du fleuve 
ne permettant qu'une culture ; l'investissement est trop lourd pour 
~tre amorti par la production, et un apport de l'extérieur est 
nécessaire pour le développement de nouveaux aménagements. 

Une culture par an, qui n 1 est pas garantie à 100 '{(., pG.r 
une maîtrise d'eau im:~=arfaite conduit les paysans à garder d'autrc.;s 
sources de revenu, pour avoir plus de sécurité et aussi pour em­
ployer leur temps hors saison. Par conséquent, ils ne se consacrent 
qu'extensivement à la culture du riz qui ne représente qu'une partie 

de leurs cultures de subsistance. 
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IV - MISE EN VALEUR DE LA VALLEE 

4.1. Barrages 

Les buts du développement ne pourraient être atteints 
qu'avec des cultures intensives, et les cultures intensives ne 
peuvent être produites sans aménagement avec mattrise d'eau totale 
les aménagements complets n'étant pas amortissables sans double 
culture, il en résulte que la régularisation du fleuve pour assurer 
de l'cau pendant toute l'année est primordiale. L'eau pourrait ~trc 
assurée en créant un bassin d'accumulation qui fournirait l'eau 
quand l'apport du fleuve serait insuffisant. 

a) Barrages Haut-Bassin 

La vallée, dont le lit majeur est de 10-20 km de 
largeur, ne donne p_s la possibilité de créer un bassin d'accumu­
lation de grand volume. A l'amont de la vallée, à partir de Bakcl, 
la configuration du fleuve se prête mieux pour faire un grand 
réservoir. Les études qui ont été faites par les projets REG 52 
et 80 ont fait ressortir différentes alternatives, avec bassins 
de plusieurs dimensions. L'alternative la plus simple est celle 
dubrrage de Gourbassi, dans la Falémé, qui garantirait un débit 
minimal de lOO m3/s pour le prix de US $ 30 x 106 ou 200 m3/s pour 
us $ 39 x 106. 

b) Barrage du delta 

Dans la vallée on trouve les meilleures conditions pour 
créer un bassin dans le delta, où le lit mineur est rela­
tivement large (400 m) et le fond assez horizontal. La construc­
tion d'un barrage à l'endroit où le fleuve tourne vers 
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le sud (65 km à l'ar..ont de Saint-Louis) oréera un bassin d'e 
lOO x 106 rn) par mètre de hauteur. Ce barrage "du Delta" 
empêcherait aussi la rer.10ntée d'eau salée. 
Un autre avantage important du barrage de Delta provient du 
fait qu'il atteint toutes les prises d'eau des aménagements 
actuels (18.000 ha), permettant d'augmenter la production 
par l'introduction de la double culture. 
1n rehaussant les niveaux d'eau du fleuve avant l'étiage, il 
peruettra aussi de prolon::;er l'aliuentation des lacs de Guiers 
et rl 1 Kiz, et de la dépression de l'Aftout-es-Jahel. 
Le prix de revient du barrage peut se comparer à celui du 
barrage construit dans les mêmes candi ti ons au Sud du :Jrésil. 
Ce barrage prend le niveau d'un 
2 m au-dessus du niveau de mer. 
de 3000 - 4000 m3/s, le barrage 
de 250 m, la base étant c2lée L 

canal\ naturel et d'un lac ..., 
1 

Evacuant des débits maxima 
po~sède une largeur ouverte 
la cote - 51 00 avec 12 ouver-

tures fertJées par des vannes métalliques. 
Les terrains d'assise sont constitués de couches dQ sable fin 
alternées avec des couches d'argile et de limon. Une écluse 
de 130 x 7 x 3 m est constituée de deux têtes en beton renfer­
mant un bief de canal avec des talus. 
Le coût total est évalué à US J;i 6,000,000. 1e système de con­
struction proposé consiste à bâtir les éléments à sec sur un 
chantier avec un double foud, à les re;..1orquer, puis à les couler 
à l'endroit du barrage sur un fond, amélioré. 
En prenant pour le .3éné.:;al un barrage d 1 un: largeur de 500 m 
le coO.t serait, avec une auGJaentation pour les conditions 
difficiles (absence de concassés, de main d'oeuvre qualifiùe. 
d'un chantier etc.) de 501:, de l'ordre de 4 milliards del c~~A. 

Des barrages situés à l'a~ont du Delta n'auront qu'une 
capacité de rétention très réduite. Leur fonction )rincipalc 
serait de rehausser le niveau pour faciliter la dérivation pour 
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les systèmes d'irrigation (réduction de la hauteur de pompage), 
et, pour la navigation, de garantir une profondeur minimum indé­
pendante du débit du fleuve, 
Ils ne permettront pas la double culture ct pour cette raison leur 
construction ne peut pas être recommandée avant que le barrage du 
Haut-Bassin ne soit réalisé. 

4.2. Aménagements 

Les aménagements dans la vallée ct le delta consiste­
raient en travsux de protection contre les crues, systèmes d'irri­
gation, systèmes de drainage ct planage des terres. 

La protection contre les crues par des digues qui 
suivent les parties hautes de la vallée, conduit à subdiviser la 
vallée en polders ou unités naturelles d'aménagement. Il y a deux 
groupes : un groupe d'unités s'appuie sur les bords de la vallée ; 
il demande moins de digues mais voit son drainage compliqué par 
les drains naturels qui débouchent sur les bords. Un autre incon­

vénient peut être son éloignement du fleuve, ne donnant que sur 
un bras qui n'a pas assez d'eau et de profondeur pendant l'étiage. 
Les unités de l'autre groupe devraient être endiguées de tous les 
eôtés.,...mais ne draineraient pas de surfaces supplémentaires ct 
auraient toujours la possibilité de prendre de l'cau directement 
du fleuve. La hauteur des digues varie entre 2,00 et 3,50 rn, 
tenant compte d'une revanche d'un mètre au-dessus du niveau d'une 
crue centenaire. Le volume do remblai nécessaire pour faire les 

digues V3ric entre 100 ct 300m3/ha brut. Les systèmes d'irriga~ 
tion devraient donner la maîtrise d'cau jusqu'à des parcelles de 
100 ha • 

Les stations de pompage doivent être situées de préfé­
rence dans une courbe extérieure du fleuve ou du défluent où l'eQu 
est profonde, avec un canal d'amenée d'une certaine longueur, 

... ; ... 
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donnant une marge de sécurité dans le cas où le fleuve éroderait 
ses tnlus extérieurs. Il élèvera l'eau à une hauteur qui permettra 
d'irriguer une bonne partie des cuvettes dans l'unité naturelle, 
et éventuellement donnera la possibilité d'irriguer sans pompage 
pendant la période de 3 à 4 mois des hautes eaux du fleuve. Si 
les conditions topographiques le permettent, les stations pour­
raient inclure le 2ème étage qui élève l'eau au-dessus des sols 
irrigables des levées. Sinon, une ou plusieurs statiGns secon­
daires devront être placées aux endroits los plus favorables. 

Le système des canaux pour amener et distribuer l'eau 
pour les sols des cuvettes sera placé on grande partie sur des 
sols lourds et inperméables. L'al~ernativo de canaux sqns revê­
tement, avec une section plus grande ou un canal revêtu d'une 
section plus petite, doit être étudiée, ce qui permettra de 
choisir l'alternative qui est la plus favorable pour l'investis­
sement ct l'entretien. 

Les canaux pour distribuer l'eau sur les sols de lev8cs 
sc débrancheront des ec:,naux de cuvettes ; ils seront plus pc ti ts 

et ;;lus courts. Comme le sol des levées est très perméable et 
érodable, ces canaux devront être revêtus de toute façon, et évcn­
tuelleucnt portés ou être remplacés par un système de t~yaux sou­
terrains. Un système do tuyaux sous pression permettra l'aspersion 

ce ~ystème pouvait s'avérer ~e plus économique sur les sols d'une 
topographie très irrégulière. 

Sur les sols des cuvettes, la présence d'une argile gon­
flante oblige à prendre des précautions pour le revêtement dos 
canaux et los fondations des ouvrages d'art. 

La capacité spécifique dos systèmes do drainage d6eJcnd 
de la pluie, des exigences des cultures, de la capacité d'cr;;;:.'·.­
gasinoment des sols ct d'autres facteurs moins importants. En so 

... ; ... 
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basant sur l'évacuation d'une pluie décennale et en s'imposant 
pour les cultures (sur les levées) l'évacuation de la pluie en 
24 heures, on trouve une valeur de précipitation de 10 cm. 

Pour les cultures dans les cuvettes, riz et cultures 
fourragères, l'exigence d'évacuer une pluie de 4 jours en 4 jours 
(estimée à 15 cm) pourra être suffissante. Comme les pluies fortes 
tombent pendant la saison des crues, on devra calculer les stations 
d'exhaure pour évacuer les débits maximaux, alors que le fleuve 
atteint des hauteurs quasi maximales. Il reste à étudier si un 
décalage entre les pluies et les crues ne permettrait pas de 
réduire la capacité des installations. 

Pour les unités situées contre les bords où un drain 
naturel pénètre dans la vallée, il faut ou évacuer l'eau par la 
station d'exhaure ou dériver le débouché du drain en dehors de 
la zone endiguée • 

Le planage des blocs tertiaires de lOO ha pour assurer 
une irrigation efficiente coatera environ F CFA 100.000/ha. 
Il est important d'étudier ai, pour les cultures de riz dans les 
cuvettes, on ne pourrait pas se borner à un nivellement qui 
n'enlèverait.que les irrégularités du micro-relief et qui serait 
beaucoup moins onéreux. 

Des assolements typiques peuvent être trouvés pour les 
sols de la vallée, constitués par une double culture de riz sur 
les sols des cuvettes, alternée chaque cinquième année avec une 
culture fourragère pour maintenir la fertilité et combattre les 
mauvaises herbes. Pour les sols de levées, une culture de blé 
pendant les mois d'hiver, en rotation avec une culture de maïs 
ou de sorgho pendant l'été, devrait aussi, une fois tous les 
5 ans, être alternée avec une culture fourragère légumineuse. 
Sur 10% des sols de levées, on aura la possibilité de remplacer les 
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cultures céréali~res par des cultures industrielles, de tab3c, 
d'arachides, de soya ou des cultures maraîchères. La peméabilitü 
et l'érodabilité des sols de levées exclut la culture du riz. La 
préférence pour des cul turcs céréalières est la conséquence do l<J 
facilité de leur con@ercialisation en grandes quantités sur le 
oarché interne des pays. 

Avec 50% des sols de cuvettes et 50% des sols de levées, 
la distribution moyenne des cultures dans la vallée sc répartit en 
4(}J; de riz, 40% de blé, mars ou sorgho (éventuellement) réduit à 

30% avec 10% de cultures industrielles) ct 20% de cultures four­
ragèrE::s. 

Les besoins moyens en eau de la vallée ont été basés sur 
cc schéma préliminaire de cultures en utilisant une valeur d'éva­
poration potentielle d'une nappe libre qui s'élève à 2.400 mm. 
(calculs en annexe 1) pour une année sèche (récurrence une fois 
sn 10 ans). 

Los valeurs choisies donnent los besoins en eau, y 
compris les pertes dans les systèmes de distribution 

pour le riz, de l'ordre de 
pour le blé, 

pour 21 mois 
mars, " 
de fourrages 

Il 

• • • • • • • • • • 
•••••••••• 

• • • • • • • • • • 

18,000 m3/ha 

1 0. 000 m3/ha 
18.000 m3/ha/an 

Les besoins mensuels maximaux, à la prise d'cau, sont de 
2,3 1/s/ha pour le riz, 1,0 1/s/ha pour les cultures fourragères, 

• 1 1/s/ha pour les autres cultures. L'enseoble de cultures 
(40% riz, 20% fourrages, 4~/o mars et blé) donne des besoins 
annuels moyens, à la prise d'cau, de 28.000 m3/ha avec un besoin 
de pointe s 1 slcv-mt à 1' 5 1/s/ha (en Janvier et Juin) et des 
besoins minimaux de 0,8 1/s/ha (en Octobre et Avril). 

. .. / ... 
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Combinant les besoins d'eau chaque mois avec les débits 
mensuels du fleuve, avec une récurrence d'une fois en 10 ans 
(à Bakel), on trouve la surface que l'on pourrait irriguer en 
double culture sans régularisation du fleuve. On trouve 5.000 ha, 
la contrainte se situant dans le mois de Mai (4 m3/s). Cette 
valeur n'est pas très exacte compte tenu des données, mais donne 
un ordre de grandeur. En déduisant des besoins en eau mensuels 
des surfaces en double cul ture plus grandes, les quanti t.iis 
apportées par le fleuve, on obtient les volumes d'eau qui doivent 
~tre fournis en supplément par un bassin d'accumulation : 

pour 50.000 ha (déficit mois FAMJ) 225 x 106 m3 
pour 150.000 ha ( " " DJFMAMJ) 1700 x 106 m3 
pour 300.000 ha ( " " DJ]MAMJJ) 4660 x 106 m3 
pour 300.000 ha (et un débit minimal de 

300 m3/s) 6100 x 1é m3 

En se basant sur les besoins d'accumulation des surfaces 
aménagées, la planification quantitative du développement est 
possible. 

4.3 -Alternatives de développement 

Si l'on prend le rythme de développement avec lequel 
la production pourrait satisfaire les besoins céréaliers de 
Mauritanie et du Sénégal, si l'on suppose que 25% des besoins du 
Sénégal sont produits dans d'autres régions agricoles (Casamance) 
et si l'on se base sur une production de 2.000 kg/ha/récolte 
avec des populations qui atteindraient en l'an 2.000 respective­
ment 2.500.000 et 7.500.000 hb, on arrive à une mise en valeur 
de 150.000 ha en 2000, ou un rythme de développement annuel de 
5000 ha avec une production de 20.000 t. 

Si l'on construit le barrage du Delta de manière à ce 
qu'il garantisse un dénivellement utile de 2,50 m, la capacité 
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de son bassin d'accumulation sera de 250 x 106m3, fournissant ur1 

supplément d'eau de Février à .Juin qui permettra, avec l'apport 

du fleuve, d'irriguer 50.000 ha en double culture. 

Les alternatives proposées sont très schématiques et 

tendent à utiliser au maximum les réserves d'eau qui sont créées 

par les barrages. 

4.3.1. Alternative 1 

Priorité de construction donnée à : 

a) barrage du delta 
b) barrage 300 m3/s Haut-Bassin 
c) barrage de reprise 

Etape 1970 : situation actuelle. Cultures traditionnelles 200.0ul ha 

produisant 70.000 t de céréales (sorgho et mil e.a). Cultures avec 
maîtrise d'eau partielle, une culture par an, production approxi­

mative 30.000 t de paddy ou 20.000 t de riz, 

Etape 1971-1977 

a) Perfectionnement de la maîtrise de l'eau dans les 

aménagements existants pour une culture. Investissement 
......, F CFA 150.000/ha x 18.000 ha = F 2.700 x 106 

b) Aménagement et mise en valeur de terres dont les études 
ont déjà été entreprises, d~ns la z~ne d'influence du barrage du 

delta (km 75 - 325) - Diovol-Richard-Toll (5.000 ha) - Nianga 
(5.000 ha) et Rosso (5.000 ha) -Dieval double culture (près du 

Lac de Gui ers). 

Investissements F CFA 300.00u/ha x 20.000 ha = F G.ooo x lOJ 
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c) barrage du delta 
fin 1972 : étude semi-détaillée finie 

1973 : financée 
début 1974 : construction 
fin 1977 : barrage fini 
Coat approximatif : F CFA 4.000 x 106 

Etape 1978-1985 

a) Aménagements complets dans la zone du 
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barrage du dolta, tous à double culture 38.oco ha 

b) Nouveaux aménagement~ à faire dans la 
zone du barrage {à étudier par le 
Projet JEG 51) 12.000 ha 
Investissements F. 3(10,000/ha -: F 3.600 x 106 

Total 50.000 ha 

c) Développement dans la Haute-Vallée, mise 
en valeur avec une culture 20.000 ha 
Investisse1uents F. 300.000/ha = F G.OOI.J x 106 

d) Grand barrage 300 m3/s construit en 1985. 

En admettant qu'un débit de 150 m3/s soit le minimum 
nécessaire pour la navigation, il reste 150m3/ pour l'agriculture 
avec lesquels, moyennant une légère mod fication dans l'opération, 
on pourrait irriguer 150,000 ha. Pour définir la quote-part que l'on 
pourrait imputer à l'irrigation dans le financement du barrage, on 
peut prendre le cont d'un petit barrage qui satisferait juste aux 
besoins de 150.000 ha. Le barrage le plus économique à cet égard 
est le barrac;e de Gouroassi sur la Falémé. Le cent de ce :;arrsgc 
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est pour 150 m3/s de l'ordre de US $ 35 x 106 = F CFA 9.000 x 106 

Etape 1986-2000 

a) ArrAnagements complémentaires de la zone du barrage 
du delta, double culture 50.000 ha 

b) Aménagements complémentair~s dans la Haute-Vallée 
passant d'une culture à une double culture 

(Gorgol, :rliatam, Waoundé) 20.0C'0 ha 

c) Les cultures traditionnelles dans la Haute-Vallée 
diminuent, par 1 1 écrè temen t de la crue de 100, 000 ha 
à 60.000 ha, ce qui équivaut à replacer 10.000 
familles dans les am nagements b). 
Dans la basse Vallée, à condition qu'on ne retarde 
pas la crue, les conditions restent les m~mes, 

d) kr.énagement et mise en valeur de SO.OOC ha 

Total 150.000 ha 

Etape 2001-2011 

Aménagement et 11lise en valeur d'une surface 
qui utilise l'eau accumulée par le grand barrage pour 
les besoins agricoles 50.000 ha 

Etape 2012-2042 

Dans cette étape, on pourrait choibir entre un des 
deux points de l'alternative suivante : 
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a) construire les barrages de reprise qui libèreraient 
le débit de 150 m3/s qui est réservé pour la navigation, pour lus 

besoins agricoles. Comme le barrage du delta ne peut pas à la fois 
faire fonction de bassin d'accumulation et retenir le niveau d'eau 
à 2 m, il perd sa première fonction, ce qui réduit le débit utile 

pour les basoine agricoles à lOO m3/s. 

b) augmenter la capacité des bassins d'accumulation 
dans le Haut-Bassin. La dernière solution semble plus interessrmt·"· 
Le prix des deux barrages de reprise (ehacun égal à celui du barragJ 
du de~ta) s'élève à F CFA 8.000 x 106 tandis que le coat pour 
augmenter le déQit de 300 m3/s à 450 m3/s dans le système d 1 3ccwJu­
lation du Ha!,.lt-Bassin se limite à F CFA 1.250 x 106 (Galougo) • 





• 

4.3,2, L'autre alternative qui se présente logiquement consiste à donner une 
priorité au : 

a~ barrage 300 m3/s Haut-Bassin 
b barrage du Delta 
c barrage de reprise ou augmentation à 450 m3/s 

37 ter 
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V -PLAN DE TRAVAIL JUSQU'A LA FIN DU PllOJ~T 

5.1. Plan de travail 

Le projet de plan de travail jusqu'à la fin du projet que 
l'on trouvera ci-joint en annexe a été établi en suivant les dis­
positions du Plan d'Opérations, compte ter,u des recommandations 
formulées dans le présent rapport intérimaire. De plus, le délai 
d'exécution du projet a été prolongé de 12 mois afin de permettre : 

suivants 

a) une étude plus approfondie de la première étape cle 

l'aménagement (semi-détaillé) et 

b) la rédaction du rapport final du projet après l'achè­

vement des opérations sur le terrain. 

Ce projet de plan de travail appelle les commentaires 

Point 1. Inventaire des eonnaiesances acq.uises. 
Il s'agit du projet REG 181 

Point 2. Travaux cartographiqiJ.eS et topographiques, 
Sans commentaires. 

Point 3. Carte d'utilisation des sols. 
Sans commentaires. 

Point 4. Etude sur modèle mathématique • 

a) sans commentaires 

b) l'exploitation du modèle mathématique comportera 
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L'étude des crues actuelles après construction des 
unités naturelles. Première tranche 50.000 ha 
barrage du delta. 

L'étude de la crue résiduelle après construction du 
barrage du Haut-Bassin • 

• L'étude des crues résiduelles après construction des 
unités naturelles • 

• Le.calcul des superficies des terrains submergés par 
la crue résiduelle, d'où l'on pourra déduire une esti­
mation de la superficie qui sera couverte par les cul­

tures de décrue. 

L'étude des crues après 
a/ fermeture des petits marigots ; 
b/ fermeture du Doué • 

• Les études hydrologiques complémentaires seront 
exécutées conformément au programme minimum qui a 
été établi en accord avec le sous-contractant et les 
consultants du projet. 
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• L'étude des crues actuelles après construction des 
unités naturelles. Première tranche 50.000 ha 
barrage du delta. 

L'étude de la crue résiduelle après construction du 
barrage du Haut-Bassin. 

L'étude des crues résiduelles après construction des 
unités naturelles • 

• Le.calcul dss superficies des terrains submergés par 
la crue résiduelle, d'où l'on pourra déduire une esti­
mation de la superficie qui sera couverte par les cul­

tures de décrue. 

L'étude des crues après 
a/ fermeture des petits marigots ; 
b/ fermeture du Doué • 

• Les études hydrologiques complémentaires seront 
exécutées conformément au programme minimum qui a 
été établi en accord avec le sous-contractant et les 
consultants du projet. 

Point 5. Et~des hydrogéologiques 

Le programme des études hydrogéologiques dans la 
vallée du Sénégal a été dressé par M. Roman KARPOFF, consultant 

du projet • 

Point 6. Etude du drainage 

a) L'étude du drainage dans le delta du Sénégal porte 
principalement sur le dessalement des cuvettes destinées à la 
riziculture. Les expérimentations, commencées en 1970, seront 

poursuivies 
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pendant la saison des pluies 1971. 

b) On mettra à profit la présence du spécialiste en 
drainage pour effectuer des observations préliminaires qui per­
mettront d'apprécier la nécessité d'un drainage en profondeur d~ •. s 
la vallée du Sénégal 

Point 7. Etudes économiques 

a) Etude des structures. 

o) Etude de l'élevage. Cette étude, pour laquelle une 
liaison très étroite avec l'IEMVT et avec le zootechnicien 
du projet est indispensable, sera entr~prise par l'écono­
miste du projet dès l'arrivée de cet expert 

d) ~tude des cultures diverses dont les principales sont 
blé, mars, sorgho, mil, arachides, tabac, soya, cul­
tures maratchères et agrumes. 

e) Etude économique d'ensemble de la zone du projet. 
hn complément des études économiques antérieures, cette 
étude aura pour but de situer la zone du projet par rapport 
aux quatre Etats membres de l'ùERS et de montrer quelles 
seront les répercussions des investissements proposés par 
le projet sur leur développement économique et social. 

f) Définition d'une politique de mise en valeur, 
Des propositions seront présentées par le projet à l'uBHS 
qui décidera de la politique de mise en valeur agricole 
qui sera appliquée dans le ~assin du fleuve Sénégal. Il e6t 
probable que cette politique devra ~tre adaptée aux orien­
tations particulières des plans de développement économique 
et social œs Etats membres. 
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Point 8, Etudes et actions spécialisées, 

a) Zootuchni e 
b) Pêches 
c) Forêts 

Les termes de référence de ces experts ont été 

et leur recrutement est en cours, 

d) Aménagement de l'espace rural, 

41 

Après une reconnaissance de la zone du rrojet et une étude 
de la situation actuelle qui aura lieu au début de 1971, l'étude 
.,roprement di te prendra place au débu·~ de 1972. Elle comportera, en 
particulier, une étude dos équilibres naturels dans la zone du proj0~ 
et de leur évolution à la sui te des travaux de mise en valeur agri-­
cole qui seront exécutés dans cette région, 

e) Santé Publique 

f) Enseignement - Formation Professionnelle. 

La FAO recherchera la collaboration de l'OMS, de l'UHb3CO 
et du BIT pour l'exécution de ces études. 

Point 9. Etude du schéma d'aménagement de la vallée et 
du delta. Etude des ouvrages de reprise, 

a) Etude du schéma d 1 aménag8ment de la vallée et du delta • 

Il s'agit de l'achèvement des études commencées en 1970, 
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Les schémas établis doivent ~tre améliorés, non seulement au 
moyen d'études techniques complémentaires, mais aussi en liaison 
étroite avec l'OERS et avec les services techniques intéressés 
des gouvernements des Etats membres. 

b) Etude du schéma de mise en valeur de la vallée et 

du delta. 

Cette étude fera suite à celle du schéma d'aménagement. 
Le schéma de mise en valeur de la zone du projet sera conforme 
à la politiqua de mise an valeur qui aura été arrêtée par l'OERS 

sur propositions du projet. 

c) Etude de l'aménagement des principaux marigots. 

Cette étude technique pourra ~tre entièrement sous­
contractée, La préparation de ce sous-contrat commencera dès le 
début de la saison des pluies 1971, de manière que les travaux 
topographiques puissent commencer effectivement sur le terrain 
immédiatement après le retrait de l'inondation, 

d) Etude du barrage du delta. 

Cette étude sera sous-contractée. La préparation de 

l'appel d'offres a commencé en 1970. 

e) Etude du barrage de Boghé et Kaédi. 

L'étude des barrages de reprise qui n'ont pas de 
priorité dans le plan de développement sera limitée à déterminer 
leur influence sur le régime du fleuve et à prospecter les condi­
tions du sous-sol (sondages) pour définir l'emplacement approxi­

matif des barrages, 
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f) Btude des projets d'aménagement (première étape) 

Il s'agit seulement des aménagements qui devront être 
réalisés par priorité jusqu'en 1985 au titre de la première étape 
de la mise en valeur de la vallée et du delta du Sénégal. Selon 
le plan de développement, ces aménagements pourraient couvrir une 
sup~rficie totale d'environ 70.000 ha • Il s'agit d'établir les 
avant-projets pour les périmètres qui auront été retm,us po:r l'O~;ns, 

sur proposition du projet, Ces études pourront être sous-contrcct:;cJD. 
La préparation de l'appel d'ofÎres commencera au milieu de 1971, de 
manièr<J que les travaux sur le terrain puissent débuter effectivement 

dans le courant de la saison sèche 1971-1972, 

Point 10. Préparation des actions sur le terrain 

Les actions sur le terrain dont l'exécution est maintenant 
envisagée ont été précisées lors de la réunion des experts agricoles 
des ~tats membres de l'O~RS qui s'est tenue à Saint-Louis les 27, 
28, 29 et 30 Avril 1970. Il œt possible que ces actions donnent liuu 
à des projets nationaux séparés. Néanmoins, il convient de prévoir 
que certaines études préliminair8s pourront être demandées au proj0t 

R~G 61. Ces études seront exécutées pendant le premier semestre 1971. 

Point 11. Rapport intérimaire, 
Sans cemmentairei. 

Point 12. Rapport final • 

La rédaction du rapport final sera commencée en Décembr" 
1972. Elle se poursuivra pendant trois mois. La mise au point du cu 

document se poursuivra jusqu'à la fin du projet. 

' 
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5.2. Identification de projets réalisables à 
court at à meyen termes. 

( 

Le Plan d'Opération du projet (art. 1.5.5) indique, à 
propos des o,cvrages de reprise et des périmètres d'aménagement, que 
"ces études devront aboutir, dans les délais prévus, à l'établis­
~sement de dossi8rs suffisamment élaborés pour qu'ils puissent 
"servir directement à la préparation des demandes de financement 
"correspondantes". 

projets 

5.2.1. Projets identifiés au 30 Juin 1970 

Il a d'ores et déjà été possible d'identifier deux 

i) Aménagement pour la riziculture des cuvettes du 
·delta (Sénégal) 

Il s'agit de la poursuite d'opérations en cours qui 
sont actu~;llement financées par l'assistance tocll­
nique bilatérale française. 

ii) Mise en valeur du bassin du Gorgol (Mauritanie) 

L'étude de factibilité pour l'aménagement d'une première 
tranche de 5.000 à 6.000 ha destinés à la riziculture a fait l'objet 
d'un projet dont l'exécution est actuellement en cours. 

5.2.2. +dentification de nouveaux projets • 
Les aménagements hydra-agricoles. 
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L~s études du projet ont été orientées de manière à 
permettre l'identification de nouveaux projets qui pourraient 
être réalisés à court ou à moyen terme. A cet effet, on passera 
successivement pur les étapes suivantds : 

i) Schéma d'aménagement théorique général de la vallée " 

du delta. 

Ce schéma sera étapli eh etnant compte ~miquement des 
facteurs physiques (sol, relief, réseau hydrographique). Il en 
résultera un découpage de la zone du projet en unités naturelles 

d'· équipeman t. 

ii) Schémas d'aménagement et de mise en valeur partiels. 

Des s9hémas ffSront établis à partir du schéma d'aménagement 
général, dans +e padre d'une utilisation progressive d'un débit 
minimal régularisé de 300 m3/s! Il en résultera une série de progrrur,;11 
de mise en valeur échelonnés dans le temps, Au-delà de 2000, copond"-..~1 

ces programmes n'auront qu'une valeur indicative : ils ne seront pas 
considérés plus avani;. 

iii) Pour les programmes de mi se en valeur dont l' exécutti on 
sera prévue avant 2000, on envisagera deux cas : 

a) Pour la période compr~se entre 1970 et 1985, les étudus 
seront poussées jusqu'à l'établissement d'avant-projets suffis:mmu.mt 
détaillée pour permettre l'identification deli) périmètres qui pour-· 
raient être pris en considération en vue du financement de l0ur rdis8 

en valeur. Une décision sera alors prise en ce qui 
/ 

concerne 1' oxé-

c ution des études de facti bi li té correspondantes- ; 

' . 
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Résumé des recommandations 

La mise en valeur du bassin du Sénégal est basé sur la 
régularisation de ce cours d'eau qui permettra l'irrigation ~JEmdc.nt 
toute l'année. Dans la situation actuelle, les débits d'étiage d~ns 
la période de Iîtars à Juin limite la mise en vleur des périmètrEJs 
à une culture par an. Le coat d'aménagement avec maîtrise d'eau 
complète (parcelles tertiaires de 100 ha au maximum, planage, 
drainage) ne se justifiant pas pour une seule culture, on a essayé 

d'aménager avec une maîtrise partielle qui, étant donné tous les 
aléas, a eu des conséquences défavorables sur les rendements 
(moyerme 1500 kg paddy/ha), et ne constitue dune pas un système 

viable. 

Les étapes de développement prévues sont : 

1/ Amélioration des aménagements existants de 18.000 ha 
dans la zone d'influence du barrage du delta, pour arriver à unç 

maîtrise d'ea: totale dans le périmètre. A l'exception du p8rimetrc 
de Richard-'.Coll-Diovol(alimenté par le Lac de Guiers) et de Guédé 
\à l'amont de la limite de l'aau salée, la misu en valeur se lirü­

tera à une cul ture ·j-AA"IM-, 

2/ Construction du barrage du delta avec un bassin d'accu 
mulation de 250 x 106 m3 qui permettra la double cul ture sur 

50.000 ha 

3/ Aménagement et mise en valeur avec double culture 

de 32.000 ha 

4/ Construction du grand barra.;e dans le Haut-Bassin 
garantissant en premièrEJ phase un débit d'étiage de JOO mJ/s, et 
aménagement et mise en valeur de 150.000 ha avec double culture. 
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5/ Augmentation de la capacité du bassin d'accLilllLlli.:tion 
du Haut-Bassin ou barrages de reprise. 

Une alternative à étudier est l'intérêt d'intervertir 
les étapes 2 et 1, c'est-à-dire de construire le grand barrage du 
delta. 

i) Les aménagements à étudier jusqu'à la phase de pré­
financement devront ~tre si tués dans la zone d'influence du i:J2,rrage 
du delta qui comprend 32.000 ha dans le delta et 100.000 ha dans la 
basse vallée (sols sans problèmes de salinité). 

L'étude d'un aménagement de moyenne dimension (5000 ha) 
dans la Haute vallée pour servir c~mme projet pilote est aussi à 

recommander s'il se vérifie que le débit d'étiage du Sénégal est 
suffisant pour une mise en valeur avec double culture. 

ii) Il est recœiliu::mdé de no pous.oer jusqu'a l 1 avc.ù,t-projco~ 

que l'étude des aménagements hydro-agrièoles qui seront réalisés ~.v:::Et 

1985, afin de permettre l'identification de projets qui pourroLt, 
ultérieurement, faire l'objet d'étuees de factibilité en vue d~ lwur 

financement.' En cil qui COiicwrr,·o luS·aLléna,;..om_ents .hydro;:-agricol~s 
qui seront réalisés entre 1985 et 2000, on se limitera à l'btudo' 
de leurs caractéristiques générales. Quant à ceux qui n'intervivn­
dront qu'après 2000, ils seront simplement mentionnés à titre indi­
catif. 

iii) Il est recommandé d 1 cm treprendre 1 1 étude des principaux 
marigots de la vallée et du delta du Sénégal. 

iv) La mise en valeur de nombreuses cuvettes dans le delta 
du Sénégal doit commencer par le dessalement des sols. Il est 
recommandé de poursuivre, lus expérimentations en cours jusqu 1,., c0 
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no 1 

n ex~, on a estimé les besoins 
en eau des cultures qui so t adap~' aux conditions de la 
vallée et dont les produi s pourrais. être commercialisés 
à grande échelle (potent el de la vall 500.000 ha) et qui, 
pour ces raisons, ont é é retenues dans 'assolement typique 
des aménagements (prem· re étude). 

Les besoins en eau des cultures sont déduits de 
l'évaporation anr1~el e qui a été mesurée au lac de R'Kiz, 
si tué à 10 km au n'ç d de Dagana. La valeur annuelle a été 
répartie entre les ois, proportionnellement aux valeurs 
mensuelles obtenue avec la formule de Penman (utilisation 
des données météo oi giques). 

Les b oins nets en eau d'irrigation ont été cal~ 
culés en déduis t le valeurs mensuelles d'une pluie de 
fréquence au d passem~; t 90 % (100 'jo déduction pour le riz, 
50% pour les utres c tures) de l'évaporation du lac de 
R'Kiz (surfac d'eau li re), et en réduisant le chiffre 
trouvé selon es culture (crop eoefficient) et leur stade 
de développe ent (growth coefficient). Pour le riz, on a 
admis des be oins en eau gaux à ceux d'une surface d'eau 
libre (lOO 7!). Pour les c tures fourragères, un coefficient 
moyen de 70% a été retenu, à l'exception du premier mois 
(35 %). Po les autres c tures, des coefficients qui 
varient selon le dével~ppeme t de la culture ont été adoptés. 

Les b oins bruts so t déterminés en ajoutant les 
pré-irrigations our facilite le labourage et la germina­
tion), pour toutes es cultures Pour le riz, en plus, on 
a ajouté les quanti 's nécessair s pour la mise en eau et 
la vidange (replenis ent) des ba sins et les pertes par 
percolation. Pour les ultures f~ragères et les autres 
cultures, un coefficient ,d'efficad,té de 60% a été admis. 

··, \ 
Les besoins bruts· ·.!ies cul t'tres (à la parcelle) 

sont 3130 mm pour deux eult ·. s de r:i par an ou 16000 mJ/he. par 
culture. Pour 21 mois ~e cult e fo ragère, les besoins sont 
de 2.290 mm ou 1100 m3/ha par mo ur les autres cultures, 



deux cultures nécessitent 1620 mm e>U 8000 m3/ha par culture. 

Dans le cal.endrier, on a tenu compte d 1 un décalage 
de deux mois entre les premiers et les derniers semis. 

Les besoins moyens d'un assolement cômprenant 40 ~ 
de riz, 20% de cultures fourragères et 40% d'autres cultures 
sont indiqués en Annexe 1, n° 3, ligne C. 

Dans les besoins à l'ouvrage de prise, il a été 
tenu compte de 20 7; de pertes dans les systèmes d'irrigation. 
La quantité annuelle se r;1onte à 2.783 mm. 

A la ligne 11, les besoins mensuels en 1/s/ha sont 
indiqués. Le besoin maximal de 1,5 1/s/ha (mois de Janvier, 
Juin, Juillet) donne le module pour le calcul des capacités 
des stations de pompage et canaux d'irrigation. 

A la ligne 12, sont indiqués en m3/s les débits 
du fleuve de fréquence au dépassement 90 %. En divisant 
ces valeurs par le module, on trouve la surface qu'on pourrait 
irriguer sans régularisation du fleuve. Le goulot d'étrangle­
ment se situe au mois de lliai, avec 5.000 ha. 

Le dernier tableau donr"e les quantités d'eau 
supplémentaires à fournir par un bassin d'accumulation 
pour 20.000, 50.000, 150.000 et 300.000 ha sous culture 
irriguée. Aux lignes b C et AD sont indiquées les quan­
tités additionneDes si on veut en même temps garantir un 
débit minimum pour la navigation, 150 m3/s combiné avec 
150.000 ha et 300 m3/s avec 300.000 ha. 



_ANNEXE 1 
NO 2 BESOINS EN EAU EN IIM. DSS CULTURES ill' D'UN A8SOLEHJNT TYPIQUE 

( 4<Y.:, riz 20% fpurrages 405; cultures m'+rs et blé) .. . ~ . 
• 

a)~ 

• ! . 
J 1 . 1 

A ! 'M 1: ! 
·--,-~-··......._,M __ 

F ! M' J J A s 0 N D ~·0:'-:"l:f.;·i~J 
! ! 1 _L__. ______ 

! 1 ! ! 
1 ·•180 ! 190 l 250 260 ! 270 220 200 170 150 180 160 170 2.400 
2 10 20 1 70 30 16 

.. ! ! 

180 ! 260 ! ' 180 ! 160 ! 2.260 3 190 250 270; 210 100 120 170 
' 

170 
' ! ' 4 300 . 100*" 300 300 . 100*" 300 
' ! ' ' ! 

5 100 ; 100 * ' 100 100 . 
.1QQ ' *" -! 100 ! ! ,_ 

580 ; 1 6 580 ; 290 . 100 ·m 200 . 100 570 3.130 ! ! ! ' ·! 7 505 . 2\)0 75 25 205 ! 475 490 i 245 . 50 25 190 45) 3-130 
~- ............... ~ 

b) CULTURE FOURRAGERE 

! ! 
• 3 ! 180 ! 190 ! 250 260 270 215 190 135 135 175 160 170 2.3JC 

! 8 1 1 100*! 75 130 105 105 120 t 110 115 
! 8 ! 125 ! 135 175 180 190 ! 150 ! 130 105 105 120 ~ 110 115 .. 8 ! .ill ! ill *! ! 

8 90 90 - Tïo ! 130 105 105 12o Tïo 115 ! 125 ! 135 145 
!' 0 125 120 110 90 130 125 ! 120 105 105 120 110 115 / 

1 210 200 180 150 220 210 200 175 115 200 180 190 1 2-290 

... 
! 
c) l'.:!!§ 

l 
1 3 180 190 250 260 270 215 190 135 135 175 160 170 2-330 
! '10 0,9 b,7 o,6 0,9 ! o, 1 0,6 

•7 160 135 *! 100*! 130 170 ! 95 * ! 100*! 100 
8 140 105 35 ! 25 80 135 140 90 25 25 75 105 

.9 230 175 60 ! 40 130 l 225 230 150 40 40 125 175 1. 620 

* Récplte ou préparation des terres avec pré-irrigation. 

'-~---



1 • 

3 
NO /( 

J F M A H J J A s 

R 505 290 75 25 205 475 490 245 50 
CF 105 100 90 75 110 105 100 90 85 
H ! 230 -ffi 60 ...4Q 130 ~ 230 

* 
...4Q 

! 840 5 5 225 140 445 5 820 4 5 175 
! c 336 226 90 56 : 178 322 328 194 70 ' ! (.~ ! 464 271 108 67 i 214 386 394 233 84 ! +20/a ! 

! ! f\J'" ! 
11 ! 1,51 ! 1 , 12 !0,40 ~li !0,80 ! 1,49 ! 1,47 !0,87 !0,33 

! ! ! ! ! ! ! 
12 95 55 28 ! 11 1 4 28 ! 339 ! 
13 ! 63000! 49000! 70000! 42000! 5-000! 19000!2,}:)"00)! 

! ! ! ! 

VOLUME SUPPLTil'.<li:NTAIRE A FOURNIR PL1 ACCUh1JLATION A 106 M3 

A 
! 43 23 

B 3 5 97 120 
c 350 !271 87 173 3'10 506 
D 950 !680 250 !170 630 !1090 280 

AC !- 241 !100 312 
>,D !- 482 200 624 - ! 

1° illvaporation lac' R'KIZ 

0 

25 
100 

-m 
66 
79 

!0,30 
!-

1 
N D rMmEE 

190 455 
90 95 

125 17) 
405 725 

162 290 
195 348 2.703 

!0,75 ! 1' 30 
! ! 
' 330 ! 160 
440000! 123000 

94 
610 

66 

! 225 
! 1694 
!4660 
! 653 
! 1436 

\~ 
1\), "' ~· ,;,,,, ,,~w\. , 

. "'~ ,, a..~,, 
3° Besoins è'irric;ation nets (slol,b:oS'Ji.rfl<\tion de 50·. de la précipitation moy · e pour 

cultures fourragères et mais) 
4° Pré-irrigation, mise en eau du riz 

~o Pluie 90;; dépassée = 0 1 5 x pluie moyenne 

5° Pertes do percolation 
6° Besoins bruts du riz 
70 
80 

Besoins bruts avec un décalage des cultures de 2 mois 
Besoins nets 

9° Besoins nots avec un décalage des cultures de 2 mois 
~nefficient do développement de la plante 

, 'u Besoins d'cau au point cl.o reprise en 1/s/ha 
12° Débits on m3/s dépassé" 1907·' à Bakel (fréquence une fois en 10 ans) 
13° Surface irrigable sans 'ré,;ularisation du fleuve = 5.000 ha 

A ·Volume supplémentaire pour 20.000 ha 
B Volume supplémentaire pour 50.000 ha 
C Volu~o supplémentaire pour150.000 ha 
D Volume supplémentaire pour300.000 ha 

,,c Supplément pour garantir débit minimum do 150 m3/s 
"lupplémcnt pour garantir débit minimum de 300 m3/s. 
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1\lfflEXE ~ • 

REG 61 El'UDE HYDROAGRICOLIG ill B;c;JSD' DU FLEUVE SENIDAL 

Projet de Plan de Travail 19' 1 1970 1 ,..,..,:.,.19~~7 .;-,1 -rrT" 1 1972 
---------------------------------·--+l( ___ sc~_t._1_97_o_)-Hi+·Hi+:H::+IH' +H'!+!H'~ltH:+'H, +H+H+H+H'~\~·-·~·-·h' +·~· --4+~~~~ 

'': 
1. Inventaire doG connaissances acquises 

2, Travaux cartographiques ct topographiques 

3. Carte d'utilisation des sols 

4• Etude sur modèle mathématique 
a) établissement ct réglage du modèle 
b) exploitation du modèle 
c) études hydrologiques complémentaires 

5· Etudes hydrogéologiques 
a) delta du Sénégal 
b) vallée du Sénégal 

6. Etude du dre_inage 
a) delta du Sénégal 
b) vallée du Sénégal 

7• Etudes économiques 
a) étude des structures 
b) étude du riz 
c) étude do l'élevage 
d) étude dos cultures diverses 
e) étude économique d'ensemble de la zone 

du projet 
f) définition d'uno politi~~c do mise on · 

valeur 

p.m.RID 181 

terminé SC 

terminé SC 

terminé SC 
sc 

p 

terminé P 
p 

terminé 

p 
p 

p 

p 
p 

p 

p 

; 1. 

1 ! 1 ' 

' 
' ' ' '' 

P = Etudes exécutées par le personnel du projet 
SC = Etudes exécutées au moyen de sous-contrats 

C = Etudes exécutées au rnoycm de consul to.nt s 

i 

1 

J 



JJIHEXE 2 (suite) 

REXl 61 El'UD.,; HYD!l.OAGHICOLE :00 BA;JSTII DU FLillVE Sli:l!illAÎ; 

1 

1_2_70 1 1 1212 1 Projet de Plan do Travail 
sept. 1970 

8. Etudes ct actions spécialisées 
a) zootechnie p 
b) ptchos p 
c) fortts p 
d) aménagement de 1' espace rural·· SB 
e) santé publique c 
f) enseignement - formation professionnelle c 

l 
9· Etude du schéma général d' runênBb·Œnont do 

la vallée ct du delta - Etude dos ouvra.ses 
do reprise 
a) étude du schéma d. 1 a.,rena,;cmcnt de la p 

vallée at du cj,olia 
b) étude dU soh~ma do mise en valcnr de p 

'!:a v;, Il é o "t dtè delta 
c) étude du barrncc du delta "C -
ti) étude des projets de la première étape sc de l'aménpgement ... .. 

10. Préparation dos actions sur le terrain p 

11. Ra.ppor1; intérimaire terminé p 

12. Rapport final p 

• 

1 

1 1.1 - i 1 1 1 

iii.J _l il 
1 

1 1!! 1 
i ,;! 1 ' . ' l ~ l 

1 ~ i __,___.__._.. ' ' . 



ANNElŒ 3 

AFR RID 61 Etude ~icole du Bassin du Fleuve s·né~al 

NOM 

J .E. GROLEE 

i·I.E, ROELL 

H. JUTOU 

Liste du Personnel 

A. Personnel International 

FONCTION 

Directeur du Projet 

" u 

lzydraulioien 

1 
NATIONALITE ! 

1 

Français 

Hollandais 

F.rançais 

DATES 
arrivée 1 départ 

1 
21.9.65 20.6.70 

1.9.70 1 
l 

22.9.68 1 
1 
1 

! 
! COhiiENTAIRES 

! 
lprolcn,ê coume 
!consul tant 
!jusqutau 
120.9. 70 
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ANNElŒ 3 

A FR/REJ 61 Etude Jiyd.ro--agricol e du Bas sin du Fleuve S négal 

• 
Liste du Personnel 

A. Personnel International 

NOM FONCTION 

J .E, GROLEE Directeur du Projet 

v/,E, ROELL " " 
H-. JUT01J Hydraulicien 

1 
J.R, DESAUNEQ'TES! Pédologue 

! 
J, THIRION 1 Pédologue 

, , • LUTSAARS 

P, I:ICHEL 

li. G, AUDIKlRT 

J • E. EDEU-IAN 

P. DIELI!l:IAN 

H. KAHPOFF 

H. llOUSSU 

P .l~. BALLAN 

R.D. HIRSCH 

R. OLIVIER 

J , F. CHAUI!ENY 

P. SEYRAL 

li, ROCHE 

Pédologue 

Gémorphologie 

I-{yd.rogéologue 

!l;yd.rogéologue 

!l;yd.rogéologne 

!l;yd.rogéologue 

!l;yd.rogéologue 

Economiste 

Jll::onomiste 

El::onomiste 

Jll::onomiste de la 
production 
Agronome 

Hydrologue 

1 1 
! NATIONALITE ! 
! 1 

Français 

Hollandais 

Français 

1 
DATES ! COhl!ŒNTAIRES 

arrivée départ 

21.9.65 20.6.70 
1 

1o9o70 ! 
l 

22.9.68 ! 
! 

!prolon ,é cotmle 
!consultant 
!jusqutau 
120o9o70 

Français 1 15.10.66! 15.3.68 

Belge 

Belge 

c Français 

Français 

c Hcllandais 

c Hollandais 

c Belge 

c Français 

Français 

Français 

c Français 

Français 

Français 
t 

C ! Français 
l 
1 

1 1 
1.3.68 1 11.7.70 

3.70 
! 

1,1, 68 31. 12.69! pédologie(vll.E) 
pour consul-

27.12.66! 31.5.70 !tant 

! 
1969/! 1970 

! 

! ! 
plusieure missions! 

! 1 
20.10,68! 8.11.69! 

1.11.691 

1.1.69 

8.70 1 
1 

20.10.68! 19·4·70 

plusieurm missions!modèle mathé-
1 lmatique 

! 



..---------------------~----------------------------------------

• 

NOM FONCTION 

P, ARNAUD Ordinateurs ·: C 

G. SUPINO B;ydraulique générale C 

Ol!S c 

O. BRD'iAUD Elevage c 

J • LEl' IAS SON ~che c 

P, BENDA ForMe c 

- 2-

! 
!NATIONALITE 

Français 

Italien 

Français 

Français 

Français 

DATES 
arrivée 1 départ 

! 
1 CO!INENTAIRES 

plusieurs missions!modèle mathé­
!ma-~ique 

plusieura miseions!modèle mathé-
1 lmatique 

! 
19169 ! 

12.169 

.19!70 

19170 

11lle N, RICHARD ! Documentaliste c t Française 

J.F. WOOD 

E. B. ERIKSEN 

J .H, PODESTA 

J. ROSTAGNI 

S,J, de RAAD 

R, RODTS 

Administrateur 

Administrateur 

Administrateur 

Terrassements mécan. C 

Drainage 

Economiste 

Britanique 

Norvégien 

Argentin 

Français 

Hollandais 

Belge 

112.12.66 12.12.671 

1.1.68 
! ! 
! 3. 70 
1 
!12.3.67 13.4.67 
1 4. 70 : Dlcpert associé 

I:El:cpert associé 

B. Homologues des experts internationaux 

Joseph N1 DIAYE !Co-Directeur du Projet 

A. N'DIAYE SECK Gomptable 

B. l"I>YE Comptable 

Abdallahi Ould Technicien eydrologue 
• IIAl·lDINOU 

Sénégalais 9.68 

Sénégalais 1.68 1 9.68 

Sénégalais fin 68 : 

!>lauri tanien début 67! 

! 
! ]l€alement Co­
! Directeur du 
!projet RID114 
1 



ANNEleE 4 

AFR/REG 61 Etude gydro-agricole du Bassin du Fleuve Sénésal 

Liste dos principaux équipements fournis au projet 

A. Véhicules - Natériol flottant 

2 voitures Peugeot 404 

1 station wagon Land Rover type 109 

1 camionnette Citro\Jn 3 cv 

5 pick up Land Rovor 

1 camion UNDIOG U-80 

1 ci torne, chassis à deux roues 

1 vedette fluviale. 

B. Hatériel do sondage 

1 sondeuse à percussion Bonne Espérance, type "Sapeur". 

C. Matériel do laboratoire 

1 balance "·Saut er" 

1 photomètre à flamme 

2 conductivimètres 

1 agita-Gour m,:J-:;-nétique 

1 étuve 

1 a.:;i ta tour à tamis 

1 appareil do distillation KJELDâHL 

1 calcimètre 

1 ~alvanomètre 

1 bain à eau thermostatique 

1 déminéralisour "Prolabo" 

1 extracteur à membrane, mad. 1000 

1 régulateur do voltage. . .. ; ... 



• 

• 

D, Matériel de terrain 

6 limniraètrcs 

1 ni veau 1-lild 

2 mires 

- 2-

1 appareil pour mesurer la perméabilité dos sols 

3 réfrigérateurs portatifs 

2 appareils do photo 

3 appareils portatifs pour mesurer la résistivité 

6 treuils 

1 voltmètre portatif 

3 dcnsimètros 

1 lioto pompe 

1 appareil portatif à fil perdu pour la mesure des distances 

E. Natériol do bureau 

6 machines à écrire portatives Olivotti 

5 machines à écrire de bureau Olivetti 

3 illachines à calculer Olivetti 

10 climatiseurs 

1 interccm à cinq postes 

10 brueaux 

3 classeurs 

3 armoires à cartes 

8 armoires 

8 tables à dessin 

1 planimètre 

6 magnétophones 
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ANNEXE 5 

.AFR/n:ro 61 Etude !trdro::agricole elu Bassin du Pleuve ~égal 

no du 
! contrat 

Liste des contrats 

1 
1 Date de 1, Délai 

1 
!;iontant Nom du Contractant 1 Objet 

1 1signatur9 d 1 exécu-( 

·-----i:----------- ----------· i-...!.ion Ï---
LA/1 

LA/2 

LA/3 

LA/4 

LA/5 

LA/6 

LA/7 
LA/9 

OYGARD&-PLA3T A/S 
(Norvège) 

SEDAGRI (France) 

J.A, STORY and PARTNERS 

EIRA (Italie) 

SOGè.LSAH (France) 

H. lèULL~ (Mauritanie) 

LA/8 INTEIDIATIONAL 

:Construction d'une 

1embarcation fluviale 

:Etudes pédologiques 

:Travaux topographiques 
1dans la vallée du 

! Sénégal 

!Travaux topographiques 
!dans le delta du 
! Sénégal 
! 
!Nodèle mathématique 
! 
! Casiers pilotes 
1 
!Contrôle des travaux 
!topographiques 
! 

PUBLISHZR$ CORP. (U.K,) !Expédition Hovercraft 

15.3.!56: 3 m. :190.350 "TK 

' ' 19.7.67!(31+6) m;211.000UJ.Ii; 

1 ' 8.5.68i 17 m. i 109.170USj) 

1 

16.5.68! 16 m. 

29.2.68! 26 m. ! 1323.00CPF 
! 

ANNULE 1 

28.6.69! 
23.1.70! 

! 
! 

23 j. !2857, 200CFA 
45 j. 

10,000US;$ 
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ANNEX:E 6 

,AFR/RID 61 Etude !zydro-agricolo du Bassin du Fleuve Sénégal 

Liste dos Rapports établis par le Projet 

1 Premières propositions relatives à l'utilisation 
do 300 m3/s à Bakel - Productions potentielles -
(2 pp+ ann.) 

d'un débit régularisé minimal 
P. SEYRAL - Février 1969 

2 - Suggestions en vue d'une preraière intervention pour lo développement o.'un 
paysannat moderne dan~ le bassin du fleuve Sénégal - P. SEYRAL - Février 1959 
(9 pp + ann.) 

3 - Réalisations agricoles actuelles dans la vallée du flouve Sénégal - P. :,_,;YRAL -
Avril 1969 (21 pp + ann, confidentielle) 

4 - Notes sur un programme do développement dans le Nord do la Région do Y"'JOS -­
R. N1 DAW ct P. SLJYRLL - Juin 1969 (43 pp + ann.) 

5 - Considérations sur les besoins en cau d'irrigation dans la ve.lléo du flouve 
Sénégal- P. 3JTIRAL- Octobre 1969 (37 pp. + ann.) 

6 - Rapport de fin de lüssion - P. SEYRAL - Avril 1970 ( 104 pp. + ann.) 

I!Ydrogéologio 

7 - Mission do consultant on h,ydrogéologio - J.H. EDELI<IAN - Mai 1967 ( 60pp + ann.) 

8- Ebudo h,ydrogéologique du Delta- ~nthèso géologique provisoire- 1. Toxte ot 
planches- 2 Coupes de sondages - li. AUDIBEHT- Soptombro 1967 (23 pp. + ann.) 

9 - J\ypothèsos do travail pour l'étude du quatern:üro du delta du flouve Sénégal -
!.!. AUDilllliRT- Janvier 1968 (20 pp) 

10 - Rapport de fin do mission - r,;, AUlJI;JjJRT - l-:lai 1970 
Titra I - Généralités ct rapport do synthèse (23 pp + fig.) 
Titre II - Géologie (37 pp + fig.) 
Titreiii- !zydrogéologio (32 pp + fig.) 
Titre IV- Drainabilit& (36 pp x fig. et ann.) 

11 - Rapport ile miGsion h,ydrogéologique prélir.ünaire dans la vallée 0.u neuve 
Séné[;al ontro le Delta o·t la Falémé- R. KARPOFF- Juillet 1970 (32 pp) 

. .. ; ..... 
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Drainage 

12 - Rapport do mission - P.J. DIELIIWI- ilars 1969 (32 pp) 
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